
7 – ALERTE ATTENTAT

L’agent qui constate 
un début d’attentat

 ou est alerté par un visiteur

Alerte immédiatement le PC de Blérancourt ou 
si celui-ci n’est pas assuré, le PC de Compiègne

Met en sécurité les personnes de la zone concernée

Reste en sécurité et attend les instructions des
forces de l’ordre

Se conforme aux instructions des forces de l’ordre

L’agent au PC

Alerte aussitôt la gendarmerie par téléphone,
en précisant bien le lieu concerné.

Préviens le responsable de surveillance de Blérancourt
et le PC de Compiègne qui informe le directeur ou

son représentant

Accueille et oriente les forces de l’ordre
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